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CHAPITRE 9

ALLOCATIONS SOCIALES ET 
INPS

Qu’est-ce que l’allocation universelle unique?
La nouvelle prestation (introduite avec la loi n. sous certaines conditions, 
jusqu’à 21 ans ; en cas d’invalidité d’un enfant, l’allocation unique est recon-
nue sans limite d’âge.
Par enfants « à charge », nous entendons ceux inclus dans la familiale aux 
fins de l’ISEE et donc, s’ils sont mineurs, les enfants vivant avec leurs parents 
; les enfants majeurs (18-21 ans) sont considérés comme dépendants même 
s’ils ne cohabitent pas, tant qu’ils sont dépendants au sens de l’IRPEF (donc 
avec des revenus inférieurs à 4 000 euros), qu’ils ne sont pas mariés et qu’ils 
n’ont pas d’enfants.
Le montant est établi en fonction de la valeur ISEE de l’unité familiale et du 
nombre d’enfants.
Contrairement aux précédentes allocations à la famille , il s’agit d’une pres-
tation « universelle » qui n’est plus liée au statut de travailleur : elle est donc 
également due aux travailleurs indépendants et aux chômeurs. 

Qui a droit à l’allocation universelle unique?
En vertu de la loi et des précisions apportées par l’INPS avec la circulaire du 
9 février 2022 no. 23, l’allocation est dû:
• aux citoyens italiens et aux citoyens des États de l’Union européenne;
• titulaires d’un titre de séjour de longue durée;
• aux titulaires d’un permis de travail unique en application de la direc-

tive 2011/98 (donc de permis pour famille ou pour travail ou en attente 
d’emploi) à condition que le permis ait une durée supérieure à 6 mois ;

• aux membres de la famille non ressortissants de l’UE de citoyens de l’UE;
• titulaires d’une protection internationale (statut de réfugié politique ou 

protection subsidiaire);
• aux titulaires d’une autorisation d’exercer une activité indépendante;
• titulaires de la « carte bleue » (le permis pour les travailleurs hautement 

qualifiés);
• aux citoyens algériens, tunisiens, marocains;
• aux apatrides.
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Il est également nécessaire que le bénéficiaire réside en Italie pendant toute 
la durée de la prestation et réside en Italie, avant la demande, depuis au 
moins deux ans, même s’ils ne sont pas continus. La résidence de deux ans 
n’est pas requise pour ceux qui ont un contrat de travail à durée indétermi-
née ou à durée déterminée d’au moins six mois (en pratique, ceux qui ont 
un contrat de travail peuvent obtenir des chè deques dès leur entrée en 
Italie).
Tous les titulaires de titres ne figurant pas dans la liste ci-dessus sont donc 
exclus du nouveau service (par exemple, les titulaires de titres de demande 
d’asile, de protection spéciale, de protection sociale, de protection des mi-
neurs, etc.) qui ne bénéficieront donc d’aucun soutien à la famille même s’ils 
travaillent , compte tenu de la suppression des allocations familiales et des 
déductions fiscales pour enfants à charge.
En effet, à compter du 1er mars 2022 ne seront plus versées les presta-
tions suivantes, qui sont absorbées par l’allocation universelle unique : 
prime de naissance ou d’adoption, allocation pour famille nombreuse avec 
au moins trois enfants mineurs, allocation familiale, allocation de naissance 
(dite prime bébé), déductions fiscales pour les enfants jusqu’à 21 ans (les 
déductions pour les enfants de 21 à 24 ans si étudiants et celles pour le 
conjoint à charge restent appliquées). La conséquence est qu’un travailleur, 
par exemple avec un permis de protection spéciale, aura, à partir du 1er 
mars, une perte de salaire de même plus de 200 euros par mois (y compris 
les allocations familiales et les déductions) qu’il pourra obtenir à nouveau 
qu’en transformant le permis en permis de travail. 

Qu’est ce que l’indemnité temporaire? 
C’est «l’avance» de l’allocation universelle unique instaurée par le décret-loi 
n°79/2021. Elle n’a été appliquée que pour la période du 1.7.2021 au 
28.2.2022 et uniquement pour les personnes qui ne recevaient pas les «an-
ciennes» allocations familiales (par exemple les travailleurs indépendants et 
les chômeurs).
De nombreux offices de l’INPS estiment que cette prestation, contrairement 
à l’allocation universelle, ne devrait pas être versée aux titulaires d’une carte 
de séjour pour raisons familiale, mais cette interprétation est erronée.
Si quelqu’un se trouve dans cette situation, il peut s’adresser aux œuvres 
caritatives (Patronati) et aux associations pour intenter une action en justice, 
étant entendu que la prestation, même si elle se termine le 28.2.2022, peut 
toujours être demandée dans la limite de 5 ans.
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Qu’est-ce l’allocation de maternité de base?
Le service (régi par l’art. 74 du décret législatif 151/2001) n’est pas absorbé 
par l’allocation universelle unique.
La demande doit être présentée par la mère (ou par le père si parent unique 
ou tuteur) auprès de la Commune de résidence dans un délai de 6 mois à 
compter de la naissance de l’enfant ou de l’entrée effective dans la famille 
de l’enfant adopté ou en pré- famille d’accueil adoptive. 

Qui a droit  à l’allocation de maternité de base?
L’allocation (qui pour 2022 s’élève à 1 773,65 €) est due aux mères au chô-
mage dont les revenus sont inférieurs au montant fixé annuellement par 
l’INPS (pour 2022 : 17 747,58 €). Elle n’est pas cumulable avec l’allocation 
de maternité des salariées ou des travailleuses indépendantes ; cependant 
si ces derniers sont reçus en très petite sommes – par ex. pour les travail-
leurs à temps partiel – alors ils ont droit à la différence.
La loi prévoyait que l’indemnité n’était versée qu’aux titulaires d’un permis 
de longue durée. La Cour constitutionnelle, par un arrêt du 11 janvier 2022, 
a déclaré l’inconstitutionnalité de l’art. 74 mentionné ci-dessus dans la par-
tie dans laquelle il exclut les femmes titulaires d’un permis de travail unique 
de plus de 6 mois de validité. Ainsi, les titulaires de ce permis qui ont fait 
une demande ponctuelle dans le passé et qui n’ont pas obtenu le presta-
tion, y ont maintenant droit.
De plus, depuis le 1er février 2022, la loi a été modifiée, reconnaissant ex-
pressément le service également aux titulaires de ce permis.
Par conséquent, ils ont actuellement le droit d’obtenir le service:
Citoyens italiens et citoyens des pays de l’UE :
• Les citoyens non-UE titulaires d’un permis de séjour de longue durée;
• Les citoyens non-UE membres de la famille de citoyens italiens ou de 

l’UE (circulaire INPS n° 35 du 09.03.2010) ;
• Les citoyens bénéficiant du statut de réfugié et de la protection subsi-

diaire (circulaire INPS n°9 du 22/01/2010) ;
• Les titulaires d’un « permis de travail unique » (permis de travail, en at-

tente d’emploi et pour raisons familiales) d’une durée supérieure à 6 
mois.

Sur la base du principe constitutionnel de la protection de la maternité (ar-
ticle 31 de la Constitution), on peut toutefois considérer que les mères titu-
laires d’autres titres de séjour que ceux indiqués ci-dessus peuvent égale-
ment faire valoir le droit à l’allocation.
En cas de non-reconnaissance, nous vous proposons donc de contacter les 
patronats ou les associations pour lancer un procès. Il est nécessaire d’avoir 
la preuve du dépôt de la demande dans les délais : si la Commune refuse de 
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recevoir la demande, celle-ci doit être envoyée par e-mail certifié ou lettre 
recommandée avec  accusé de réception , toujours dans les 6 mois.

Qu’est-ce que l’allocation de maternité pour les 
travailleurs atypiques?
Le service (régi par l’art. 75 du décret législatif 151/01) n’est pas absorbé 
par l’allocation universelle unique.
Il est fourni directement par l’INPS et la demande doit être soumise par 
voie électronique à l’INPS, également dans ce cas dans les 6 mois suivant 
la naissance.

Qui a droit à l’allocation de maternité pour les 
travailleurs atypiques?
Il revient aux travailleuses qui ne perçoivent pas l’allocation ordinaire de 
maternité et qui ont des obligations minimales de cotisation (la travailleuse 
doit en effet réclamer soit trois mois de cotisations dans la période com-
prise entre 18 et 9 mois avant l’accouchement, soit trois mois de travail 
également dans les périodes antérieures à condition qu’il ne se soit pas 
écoulé plus de 9 mois entre la perte des allocations de chômage et la date 
de naissance).
S’il y a ces conditions de cotisation, il convient de demander cette alloca-
tion et non l’allocation de maternité de base, car celle-ci est d’un montant 
plus élevé (2 143 euros).
En ce qui concerne les permis de séjour concernés , s’appliquent les mêmes 
poits exposées ci-dessus  pour l’allocation de maternité de base. 

Qu’est ce que la prime pour la crèche?
La prestazione (disciplinata dall’art. 1, comma 355, L. 232/2016) non è asLe 
service (régi par l’art. 1, paragraphe 355, loi 232/2016) n’est pas absorbé 
par l’allocation universelle unique.
Elle est accordée «pour le paiement des frais relatifs à la fréquentation des 
crèches publiques et privées, ainsi que pour la mise en place de formes 
d’accompagnement à domicile en faveur des enfants de moins de trois ans, 
atteints de maladies chroniques graves».
Elle est  dûe au  parents des enfants nés le 1er janvier 2016 ou après, mais 
doit être demandée à l’INPS avant le 31 décembre de chaque année.
Pour les enfants qui fréquentent la crèche, la prime est versée sur présenta-
tion d’un justificatif d’inscription et de paiement des frais de scolarité dans 
les établissements publics ou privés.
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Pour les enfants handicapés qui ne peuvent pas fréquenter la crèche en rai-
son de leur handicap (un certificat médical est nécessaire), la prime consiste 
en le versement d’une somme forfaitaire.
Le montant maximum remboursable varie, selon l’ISEE de la famille, de 1 
500 à 3.000 euros.
L’INPS pensait initialement que la prestation devait être reconnue, en ce qui 
concerne les étrangers, uniquement aux titulaires d’un permis de longue 
durée, mais – suite à deux décisions du tribunal et de la cour d’appel de 
Milan – actuellement, la prestation est versée à tous les étrangers, indépen-
damment du titre de séjour, même si la loi n’a pas encore été modifiée.
Si les étrangers sans carte de séjour européenne rencontrent des difficultés 
pour obtenir le service, il est nécessaire de contacter des associations ou 
les Patronati.

Qu’est ce que l’allocation de naissance (soit-disant 
Bonus Bebè)?
La prestation n’est versée que pour les naissances qui ont eu lieu jusqu’au 
31.12.2021. Pour les naissances ultérieures, l’allocation universelle unique 
s’applique.
Le montant varie selon les revenus : 160 euros par mois pendant 12 mois 
pour l’ISEE jusqu’à 7.000 euros ; 120 euros par mois pour ISEE jusqu’à 
40.000 ; 80 euros par mois pour ISEE supérieur.
Si la demande est faite dans les 90 jours suivant la naissance, la prestation 
commence à partir de la naissance ; s’il est demandé plus tard, il commence 
à partir de la date de la demande (donc après 12 mois, il ne peut plus être 
demandé).
La loi exigeait un permis de séjour de longue durée pour les étrangers. Ce-
pendant, la Cour européenne de justice ainsi que la Cour constitutionnelle 
(arrêt du 11 janvier 2022) ont déclaré illégitime l’exclusion des titulaires d’un 
permis de travail unique. Ainsi, toute personne qui a introduit une demande 
dans le passé et s’est vu refuser le service faute de titre de séjour,  peut dé-
sormais l’obtenir en adressant une demande de réexamen au bureau com-
pétent de l’INPS et, en cas de résultat négatif , en proposant un jugement.

Qu’est ce que la prime de naissance?
Il s’agit d’un montant unique de 800 euros versé pour les naissances surve-
nues avant le 28 février 2022 ou pour les mères ayant atteint le septième 
mois de grossesse avant le 31 décembre 2021.
Pour les situations ultérieures, le service est remplacé par l’allocation uni-
verselle unique.
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Il n’y a pas de limite de revenu et pas de limite de permis de séjour, donc 
tous les citoyens étrangers résidant légalement y ont droit.
La demande doit être déposée sur le portail INPS ou par le biais des Pa-
tronati dans l’année suivant la naissance. Par conséquent, à partir du 31 
décembre 2022, le service cessera définitivement.

Qu’est ce que l’allocation pour les familles avec au 
moins trois enfants?
Il s’agit d’un service (régi par l’article 65 de la loi 488/98) prévu jusqu’au 
28.2.2022. Pour la période suivante, il est absorbé par le chèque unique.
La demande devait être soumise à la municipalité de résidence avant le 31 
janvier de chaque année en référence à l’année précédente, mais pour ceux 
qui ont soumis une demande avant le 31 janvier 2022, le paiement mensuel 
de février est également versé.
Pour ce service également, la loi ne prévoyait initialement le droit qu’au 
titulaires d’un titre de séjour de longue durée, mais la Cour européenne de 
justice (arrêt du 21 juin 2017) a jugé illégitime l’exclusion des titulaires d’un 
permis de travail unique.
Ainsi, les titulaires de ce permis qui ont déposé une demande et qui se sont 
vu refuser l’allocation peuvent demander au juge dans un délai de 5 ans 
pour recevoir la prestation.

Qu’est ce que l’allocation de la famille?
Le service, régi par l’art. 2 de la loi 153/1988, expire le 28 février 2022 et 
sera remplacée par l’allocation universelle unique.
Cependant, comme les arriérés peuvent être réclamés dans les 5 ans, il est 
toujours possible de réclamer la prestation pour les années passées, dans 
ce délai.
La demande doit être introduite auprès de l’INPS, éventuellement sur de-
mande d’autorisation d’insertion des membres de la famille en cas de rési-
dence à l’étranger.
L’allocation consiste en un montant variable en fonction des revenus et du 
nombre des membres de la famille. Les enfants mineurs (ou adultes si étu-
diants), conjoints ou autres membres de la famille en cas d’handicap sont 
pris en compte.

Qui a droit à l’allocation de la famille?
L’allocation est dûe:
• aux employés (et dans ce cas, il est payé par l’employeur);
• aux chômeurs titulaires de NASPI;
• aux salariés retraités.
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La loi n’exige pas que le membre de la famille soit « dépendant » ou co-
habitant, mais prévoit une différence significative entre les Italiens et les 
étrangers selon le lieu où résident les membres de la famille: 
• les citoyens italiens peuvent également décompter le membre de la fa-

mille résidant à l’étranger dans le foyer;
• les citoyens étrangers ne peuvent décompter dans la famille que les 

membres de la famille (cohabitant ou non) résidant en Italie, à l’excep-
tion de l’existence d’accords spécifiques avec les pays d’origine.

La Cour de justice européenne, avec deux arrêts du 25 novembre 2020, a 
déclaré que ce traitement différencié est contraire à la directive sur les ti-
tulaires d’un permis de longue durée et à la directive sur les titulaires d’un 
permis de travail unique. Ainsi, les titulaires de ces deux types de titres 
peuvent désormais obtenir, pour les 5 années précédant la demande, le 
versement des allocations relatives aux membres de la famille résidant dans 
leur pays d’origine ou en tout cas à l’étranger.
Il est donc nécessaire qu’ils présentent une demande d’autorisation de dé-
compte des membres de famille à l’étranger et une demande de versement 
d’allocations. En cas de réponse négative de l’INPS, ils doivent introduire un 
recours administratif puis faire recours auprès du juge, en s’adressant aux 
associations  Patronati et aux associations.

Qu’est ce que le revenu de citoyenneté?
Le service (régi par le décret législatif 4/19 converti en loi 26/19) peut être 
demandé dans les bureaux de Poste Italiane, par voie électronique sur le 
portail www.redditodicittadinanza.gov.it ou sur le site Web de l’INPS, ou 
auprès de la CAF et des patronati.
La prestation débute le mois suivant celui du dépôt de la demande et est 
accordée pour une durée maximale de 18 mois, après quoi elle peut être re-
nouvelée, sous réserve d’un mois de suspension, en présentant la nouvelle 
demande.

Qui a droit au revenu de citoyenneté?
Le demandeur doit répondre aux exigences économiques (dont un ISEE 
familial inférieur à 9.360 euros et un revenu familial inférieur à 6.000 euros, 
tous deux majorés en fonction de la l’ampleur de la famille); la prestation 
est compatible avec le NASPI et avec l’exercice d’un travail, dans les limites 
de revenus précitées.
Le demandeur ne doit pas faire l’objet d’une mesure de contrôle et ne doit 
pas avoir été définitivement condamné dans les dix années précédant la 
demande, pour l’un des crimes particulièrement graves énumérés par la loi.
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Il doit également résider en Italie pour la durée dont il perçoit la prestation 
et doit avoir résidé en Italie pendant au moins 10 ans, dont les deux der-
niers sont continus.
Quant à la citoyenneté, le service est reconnu:
• Aux citoyens italiens ou aux citoyens d’un État de l’Union européenne;
• Aux membres de la famille des citoyens italiens ou de l’Union;
• Aux titulaires d’un titre de long séjour;
• Le titulaires d’une protection internationale;
• Aux apatrides.
Ainsi, ils sont exclus non seulement les titulaires des titres déjà indiqués 
ci-dessus pour l’allocation unique (protection spéciale, etc.) mais aussi les 
titulaires du permis unique de travail (famille, travail, attente d’emploi). La 
Cour constitutionnelle avec la sentence no. 19 du 25 janvier 2022 a consi-
déré l’exigence d’un permis de longue durée comme constitutionnellement 
légitime.
De nombreux jugements sont pendants devant plusieurs Tribunaux visant à 
déclarer illégale l’exigence de 10 ans de résidence, qui constitue une discri-
mination indirecte à l’égard des étrangers.

Qu’est-ce que la pension de citoyenneté?
La prestation prend le nom de Pension de Citoyenneté si la famille est com-
posée exclusivement d’un ou plusieurs membres âgés de 67 ans ou plus. 
Elle peut également être accordée dans les cas où le ou les membres de la  
famille âgés de 67 ans ou plus cohabitent avec une ou plusieurs personnes 
n’ayant pas atteint l’âge s’ils se trouvent dans un état d’incapacité grave ou 
d’insuffisance d’autonomie, définis aux fins de l’ISEE.
La pension de citoyenneté est automatiquement renouvelée sans qu’il soit 
nécessaire de présenter une nouvelle demande et dure donc aussi long-
temps que les conditions de revenu sont remplies.

Qu’est ce que l’allocation sociale?
Le service (régi par l’art.3, paragraphe 6, de la loi 335/1995) doit être de-
mandé à l’INPS et est dû à ceux qui ont résidé en Italie de manière continue 
pendant au moins 10 ans, qui ont 67 ans et qui sont en possession de res-
sources économiques inférieures aux limites fixées par la loi (pour 2022, le 
revenu maximum est de 6 075,30 € ou 12 170,60 € avec le conjoint).
Souvent, l’INPS interprète l’exigence de 10 ans de présence de manière 
restrictive, refusant le service même à ceux qui, pendant les 10 ans, n’ont 
été absents que temporairement.
Dans de tels cas, il est possible de faire appel,  car la majorité des juges ne 
sont pas d’accord avec cette interprétation restrictive.
En ce qui concerne les exigences de citoyenneté, le service est dû:
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• Aux citoyens italiens ou de l’UE;
• Aux titulaires de permis de séjour de longue durée;
• Aux membres de la famille non ressortissants de l’UE de citoyens de l’UE;
• Aux titulaires d’une protection internationale et aux apatrides.
Tous les autres citoyens étrangers sont exclus, notamment les titulaires d’un 
permis de travail unique. La Cour constitutionnelle (sentence 50/2019) a 
considéré cette exclusion comme légitime. Cependant, certains arrêts vi-
sant à soumettre l’affaire à la Cour de justice européenne sont en instance, 
en référence à la directive 2011/98 et donc aux titulaires d’un permis de 
travail unique.
Le chèque est suspendu si le titulaire séjourne à l’étranger plus de 29 jours; 
après un an à compter de la suspension, le service est révoqué.
Même dans ce cas, cependant, les juges estiment que les éventuelles ab-
sences doivent être évaluées au cas par cas et  donc il vaut mieux prendre 
contact avec les associations et les Patronati pour un examen de la situation.

Qu’est-ce que l’allocation chômage (NASPI et DIS-
COL)?
L’allocation NASPI est due aux salariés en contrat de travail qui ont involon-
tairement perdu leur emploi ou en cas de démission pour juste motif et de 
démission avant la fin de l’année de la naissance de l’enfant.
A partir du 1er janvier 2022, la seule exigence est d’avoir 13 semaines de 
cotisations au cours des 4 années précédant la résiliation.
L’indemnité diminue à partir du sixième mois et dure la moitié de la durée 
du dernier contrat de travail (par exemple, si la l’interruption intervient sur 
un contrat de 3 ans, elle dure un an et demi).
La demande doit être présentée à l’INPS dans les 68 jours suivant le licen-
ciement ou la fin de la période de maternité indemnisée ; cependant, si la 
demande est soumise après le huitième jour, le traitement commence à 
partir de la date de la demande. En tout cas, elle n’est pas prévue pour la 
période couverte par l’indemnité de préavis.
Le DIS-COL, quant à lui, est l’allocation de chômage qui est due aux tra-
vailleurs indépendants inscrits dans la gestion distincte de l’INPS et peut 
atteindre un maximum de 12 mois, par rapport aux mois travaillés dans 
l’année précédant la l’interruption.
Pour ces avantages, il n’y a pas de problèmes en ce qui concerne les ci-
toyens étrangers car ils sont reconnus pour tous les travailleurs qui ont les 
conditions de cotisation.


